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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 25 NOVEMBRE 2020  

Nos réf : HT/DB/MCR   
 

Présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, BUSSON Christine, MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, LORDIER Patrick, 
EMONIN Ghislaine, CONTET Jean-Pierre, PETRUZZELLI A licia, GATSCHINE Jean, VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC  Meho, 
MANGE Mylène, ROY Brigitte, POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès, REBOUH Mehdi, TRAVERSIER Agnès, DURY Bernard,       
ATAR Nathalie, FRANÇOIS Claudine. 
 
Excusés :  
URAS Michaël a donné procuration à RADREAU Sophie, 
LAFRANCE Christian a donné procuration à LOUYS Jean-Pierre, 
DEVAUX Cloé a donné procuration à MARTINO Jean-Luc, 
WETZEL Brigitte a donné procuration à LORDIER Patri ck, 
GRISEY David a donné procuration à TRAVERSIER Agnès, 
BEDEZ Christian a donné procuration à DURY Bernard. 
 
Madame Sophie RADREAU, Maire : 
- ouvre la séance ; 
- dresse l’état des présences ;  
- Jasmine HERGAS est nommée secrétaire de séance ; 
- constate le quorum. 
 
Le compte-rendu du 18 septembre 2020 n’appelle aucune observation.  
Les membres signent le registre. 
Madame le Maire, suite aux questions de Madame Agnès TRAVERSIER lors du précédent Conseil Municipal 
concernant le changement de prestataire pour la fourniture des repas à la cantine, donne la parole à Monsieur TEL :  
 
Hikmet TEL :  « J’ai demandé à Madame le Maire de m’autoriser à intervenir afin d’apporter des précisions sur les 
modalités selon lesquelles le contrat avec le prestataire MALUGANI a été conclu, suite aux échanges qui ont eu lieu 
lors de la dernière séance du Conseil Municipal, et je la remercie de me permettre de le faire. 
SUR LE FOND : 
Le 16 mars 2020, en raison de l’épidémie de COVID-19, des mesures de confinement de l’ensemble de la population 
ont été prises au niveau national, avec toutes les conséquences que vous connaissez. 
Après 8 semaines de confinement, les écoles ont rouvert leurs portes, et il a fallu accueillir de nouveau les enfants, 
notamment sur les temps de restauration scolaire. Quelques jours avant cette rentrée, nous est parvenu un protocole 
sanitaire très contraignant émis par l’Éducation Nationale et qu’il était impératif d’appliquer à la lettre. 
Ce protocole sanitaire, dans le but d’éviter le brassage des élèves, imposait la prise des repas directement dans les 
salles de classe.  
Le prestataire avec lequel nous étions en contrat, LES CUISINES D’UZEL, n’était ni en mesure de nous fournir des 
repas froids les premières semaines de reprise, y compris des sandwichs, ni en mesure de nous fournir des repas en 
liaison chaude et encore moins en mesure de fournir des repas conditionnés à l’unité. 
Pour rappel, les repas étaient jusqu’au 13 mars 2020 et depuis 2014 livrés la veille ou le vendredi soir pour le lundi en 
liaison froide, stockés dans des chambres froides, puis réchauffés avant chaque service à l’aide de four de mise en 
température pour être servis aux enfants. 
C’est pourquoi, la Directrice du Pôle Enfance s’est renseignée à ma demande sur les prestataires en mesure de nous 
fournir des repas froids et conditionnés de manière individuelle, ou en liaison chaude et également conditionnés de 
manière individuelle. Elle a contacté plusieurs prestataires dont MALUGANI, qui par sa proximité géographique 
(Voujeaucourt), pouvait assurer la livraison, dans les quantités demandées, de repas froids ou en liaison chaude. 
Le prestataire devait absolument être titulaire d’une habilitation qui lui permette d’assurer la restauration collective, 
ce qui était le cas de MALUGANI, et pas d’autres prestataires comme l’entreprise BONNET pour ne pas la citer. 
Le protocole sanitaire qui s’appliquait à la crèche ne posait pas les mêmes contraintes que celui dédié à la restauration 
scolaire, cependant, au regard des difficultés que posait la période en termes d’organisation, le Directeur de la Crèche 
a fait le choix de demander aux parents, pour les deux premières semaines de reprise, de fournir les repas pour leurs 
enfants. Puis il a continué à travailler avec LES CUISINES D’UZEL pour qu’ils nous fournissent les repas et les 
goûters de la crèche du 11 mai au 31 août 2020. 
Le précédent Maire, Madame TRAVERSIER, a validé la commande de repas auprès du prestataire MALUGANI. 
LES CUISINES D’UZEL ne pouvaient honorer le besoin établi, donc il était tout à fait logique et légitime que nous 
nous fournissions auprès d’un autre prestataire. 
À savoir que la Commune travaillait déjà avec MALUGANI, par le truchement du CCAS qui s’occupe de coordonner 
la livraison des repas à domicile destinés aux administrés âgés et/ou isolés et/ou qui souffrent d’une incapacité 
quelconque et/ou qui en font juste la demande… et ce depuis de nombreuses années. Les repas confectionnés par 
MALUGANI répondent à toutes les exigences sanitaires et réglementaires et sont des repas équilibrés. 
MALUGANI a su faire preuve de réactivité et nous a proposé des repas de qualité jusqu’à la fin de l’année scolaire. 
La Directrice du Pôle Enfance, très satisfaite de la prestation proposée, notamment au regard de la réaction des enfants 
quant à la qualité gustative des repas, a souhaité continuer à partir du 6 juillet avec ce prestataire pour les repas pris 
dans le cadre des temps d’accueil loisirs 3/12 ans du mois de juillet, en liaison chaude. Le protocole sanitaire qui 
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s’appliquait aux temps de restauration scolaire n’était plus en vigueur, et celui relatif aux temps d’accueil loisirs était 
moins contraignant. Il n’imposait pas un conditionnement individuel. 
Elle est venue me trouver mi-juillet et m’a demandé s’il était possible de continuer avec ce prestataire à la rentrée de 
septembre 2020. 
J’ai soumis cette proposition à l’actuelle Municipalité, qui m’a demandé de les renseigner sur plusieurs points, en 
comparant les prestations proposées par LES CUISINES D’UZEL et MALUGANI : 

- Qualité nutritionnelle et diététique des repas 
- Différence estimative du coût annuel 
- Modalités de livraison 
- Qualité gustative des repas 
- Modalités de commandes des repas 
- Quantité de déchets produite – gaspillage 
- Circuit court – produits bio 
- Nature des contenants 
- Références  

J’ai répondu aux élus en leur transmettant une analyse, avec l’aide des informations recueillies et transmises par la 
Directrice du Pôle Enfance. 
Quelques éléments de réponse :  
- Tout comme LES CUISINES D’UZEL, les programmes d’alimentation établis sont réalisés par des personnes 
formées, dans le but de proposer des repas équilibrés et avec une valeur nutritionnelle de nature à répondre aux besoins 
des enfants en fonction de leur âge. 
- Coût plus élevé d’environ 5 000.00 € TTC par an pour nous fournir les repas (y compris le pain) destinés aux temps 
de restauration des primaires, des maternelles, des enfants de la crèche (y compris les goûters) et de ceux destinés aux 
enfants qui fréquentent les temps d’accueil loisirs (le choix a été fait par la Municipalité de ne pas impacter les tarifs 
de la restauration afin d’absorber cette augmentation, notamment pour éviter de réduire l’accès à ce service qui permet 
pour certains enfants dont les familles sont en difficulté financière, d’avoir au moins un repas équilibré par jour). 
- Les repas sont livrés le jour même, en liaison chaude, et nous évitons donc de réchauffer des repas, ce qui libère 
l’agent de restauration qui peut réaliser des tâches d’entretien et ce qui permet de supprimer les consommations 
d’électricité liées à cette opération (d’ailleurs, cette moins-value n’est pas intégrée dans le coût cité précédemment, 
donc le delta en prenant en compte ce paramètre est même en deçà de 5 000.00 € TTC par an, sachant que les fours 
de remise en température sont très énergivores). 
De plus, le pain est fourni par MALUGANI, alors qu’auparavant, il fallait trouver une boulangerie ouverte tous les 
jours de la semaine à proximité, ce qui n’est plus le cas depuis la fermeture de la boulangerie FAIVRE, et c’est une 
opération qui nécessitait le déplacement d’un agent pour aller acheter la quantité de pain consommée quotidiennement 
(environ 18 baguettes). Ce coût a été intégré dans le delta de 5 000.00 € TTC par an. 
- Les animateurs, et surtout les enfants qui sont les premiers concernés, sont unanimes pour dire qu’ils préfèrent, d’un 
point de vue purement gustatif, les repas de MALUGANI. Est-ce dû à la liaison chaude qui permet d’éviter la perte 
de goût pouvant être occasionné sur des plats refroidis puis réchauffés ? C’est en tout cas une explication plausible. 
- Les modalités de commande sont, comme pour LES CUISINES D’UZEL, plutôt pratiques et simples. Cependant, 
avec MALUGANI, le délai d’annulation d’un repas peut exceptionnellement être abaissé de 48h à la veille, ce qui 
donne beaucoup plus de souplesse dans la gestion des annulations tardives et imprévues. 
- Le gaspillage est quasi-inexistant, c’est impressionnant, pour l’avoir constaté par moi-même. Les quantités de 
nourriture qui terminaient à la poubelle étaient très importantes auparavant. 
- Au même titre que LES CUISINES D’UZEL, MALUGANI s’approvisionne en circuits courts, et propose des 
produits bio, notamment pour les fruits et les yaourts. Des produits frais sont proposés, comme par exemple des 
avocats, ce qui ne se faisait pas auparavant. 
- La nature des contenants est la même pour les deux prestataires, soit des contenants en aluminium essentiellement 
avec des couvercles en carton. 
- Pour ce qui est des références, non seulement et comme indiqué précédemment, MALUGANI travaillait déjà en 
partenariat avec la commune, mais travaille également avec d’autres communes pour la confection et la livraison des 
repas destinés à leurs restaurations scolaires. La Ville d’Audincourt fait partie de ces communes. 
En plus de tous ces points de comparaison étudiés et en raison de la menace de l’occurrence d’une deuxième vague 
d’épidémie à l’automne, ce qui s’est confirmé et nous subissons actuellement cette deuxième vague, j’ai moi-même 
conseillé d’opter pour un prestataire qui assure la livraison des repas en liaison chaude. 
Avec tous ces éléments, la Municipalité actuelle a pu se positionner sur le fond et a fait le choix de mettre un terme 
au contrat avec LES CUISINES D’UZEL et de travailler avec MALUGANI. 
 
SUR LA FORME :  
Pour rappel, en tant que Directeur Général des Services, il est de mon ressort, d’après la fiche de poste établie lors de 
mon entrée dans la collectivité sous le précédent mandat, de veiller à ce que les marchés publics soient passés selon 
les bonnes procédures. 
Je tiens à assumer ma pleine responsabilité et je m’excuse auprès de l’ensemble du Conseil Municipal car j’ai 
effectivement commis une erreur sur la forme. Je m’explique : 
Durant le confinement, je me tenais informé au maximum des évolutions et adaptations réglementaires, j’assurais en 
quelque sorte une veille juridique. J’étais inondé d’informations, et contrairement à la grande majorité de mes 
collègues qui étaient placés en Autorisation Spéciale d’Absence, je suis venu presque tous les jours pour assurer la 
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continuité du service public et répondre au maximum aux demandes des administrés. Certains de mes collègues ont 
également fait preuve de beaucoup d’engagement, que ce soit en présentiel ou en télétravail, ce qui a permis de 
constituer un noyau dur en charge d’assurer cette continuité du service public qui est l’un des principes fondateurs de 
la fonction publique territoriale. 
J’ai pris connaissance dans cette période d’un amendement proposé par un sénateur (Monsieur PATRIAT) dans lequel 
il demandait le relèvement temporaire à 100 000.00 € HT, et ce jusqu’au 21 juillet 2021, des seuils de dispense de 
procédure pour les marchés publics de travaux, de fourniture et de services, notamment pour faire face aux situations 
urgentes. 
Par la suite, le 22 juillet 2020, le décret n° 2020-893 est venu confirmer un relèvement des seuils de dispense de 
procédure de mise en concurrence et de publicité préalable pour les marchés publics de travaux et de fournitures de 
denrées alimentaires. 
Je me suis alors trompé, en pensant que ce décret venait entériner les propositions faites en amont dans le cadre des 
assemblées délibérantes nationales, et permettait de nous dispenser de procédure dans le cadre de ce changement de 
prestataire. 
Or, la fourniture de repas et la fourniture de denrées alimentaires sont deux types de marchés différents. 
C’est pourquoi, suite au précédent Conseil Municipal où mon erreur a été mise en évidence, j’ai demandé à Madame 
le Maire de prendre une décision, modificative pour que le contrat avec MALUGANI ne porte que sur la période de 
septembre à décembre 2020, ce qui porte le montant prévisionnel du marché public, au regard du nombre de repas 
estimés, à moins de 40 000.00 € HT, seuil de dispense de procédure en vigueur pour les marchés de service. 
Le prestataire MALUGANI a été averti de cette situation et a accepté la dénonciation du précédent contrat. 
Je vais préparer les pièces qui constituent le futur marché public très prochainement, et ce dernier sera publié dans les 
meilleurs délais afin qu’un prestataire soit retenu par ce biais pour la rentrée de janvier 2021. 
 
Pour rétablir la réalité des faits, je tiens également à ajouter que comme cela avait été affirmé lors du dernier Conseil 
Municipal, il n’était pas non plus réglementaire de continuer avec le précédent prestataire via une prolongation tacite 
du contrat, que certes la publicité n’était pas adaptée lors du changement de prestataire opérée au mois de juillet 
dernier, mais qu’au moins une mise en concurrence et une analyse des offres, comme démontré précédemment, ont 
eu lieu. 
De plus, il était bien indiqué dans le contrat signé avec LES CUISINES D’UZEL qu’une résiliation devait se faire via 
un courrier transmis au prestataire au moins 1 mois avant la date souhaitée, en l’occurrence dans le cas présent la date 
d’échéance du contrat. Ce qui a été fait avant la fin du mois de juillet, afin que le contrat soit résilié au 31 août. 
 
Je suis arrivé dans la collectivité fin juin 2017, et en raison du départ imminent appris deux jours après mon arrivée 
du Responsable des Ateliers de l’époque, je suis intervenu essentiellement au sein des Ateliers Municipaux pour palier 
à une absence non anticipée. 
Je rappelle ce fait, car début juillet 2017, le contrat signé avec LES CUISINES D’UZEL l’a été sans aucune mise en 
concurrence ni publicité préalable, alors que les seuils de dispense de procédure en vigueur étaient moins élevés qu’à 
l’heure actuelle. 
En 2014, je n’étais pas présent, mais je peux affirmer en ayant fait les vérifications nécessaires, qu’une mise en 
concurrence a forcément été réalisée du fait que le prestataire a changé, mais qu’il est certain qu’aucune publicité 
réglementaire n’a été réalisée. 
Le but de ces rappels est de mettre en exergue que malgré mon erreur sur ce dossier, cette erreur est moins « grave » 
que celles commises précédemment, et pourtant, le contrôle de légalité de la Préfecture a été saisi par les conseillers 
municipaux qui ont soulevé mon erreur, via un courrier qui dénonce un vice de forme. 
Nous avons donc reçu un courrier qui nous demande de nous justifier pour mon erreur, alors que le contrôle de légalité 
ne s’est jamais prononcé sur celles que je viens de citer, qui ne sont pas de mon fait et qui sont antérieures à ma prise 
de poste. 
Des erreurs sur la forme et les procédures, notamment relatives aux marchés publics, il y en avait bien d’autres encore 
à mon arrivée, et je pense avoir sensiblement contribué à l’amélioration du respect des procédures, je continue 
d’ailleurs à le faire avec mes collègues. 
Je pense qu’il était utile de relever l’erreur commise, mais que cependant, cette dernière aurait pu être relevée sans 
devenir l’objet d’une polémique et d’un signalement auprès des services de la Préfecture, afin de permettre aux 
services et à moi-même en premier lieu, de rectifier cette erreur sans passer tout ce temps à m’expliquer dans un 
premier temps auprès de vous, puis dans un second temps auprès des services de la Préfecture, alors que vous êtes 
pour la plupart pleinement conscients, je pense, que nous manquons d’ores-et-déjà cruellement de temps dans les 
services, surtout en cette année si particulière. 
 
Pour conclure mon propos, cette polémique sur la forme, n’a pas atteint les personnes qui étaient me semble-t-il visées. 
Il me semble que j’ai été à la hauteur, par ma manière de servir, de la confiance qui m’a été accordée précédemment. 
Même si personne n’est à l’abri de l’erreur, je m’excuse encore auprès de la Municipalité car elle m’a également 
accordé sa confiance. 
Les sujets sur lesquels vous pouvez confronter vos avis et vos points de vue sur le fond sont suffisamment nombreux 
pour qu’un agent municipal, moi en l’occurrence sur ce sujet, ne se retrouve à nouveau entre deux feux. 
 
Merci de m’avoir écouté. » 
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I  – Règlement intérieur du Conseil Municipal 
 

CHAPITRE I : Réunions du Conseil Municipal 
 

Article 1 : Périodicité des séances (CGCT, articles L.2121-7 et L.2121-9) 
Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
Les réunions du Conseil Municipal se déroulent au sein de la Salle du Conseil Municipal de la mairie (sauf exception 
liée à un évènement particulier). 
Le Maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu’il le juge utile. 
Il est par ailleurs tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours sur demande motivée du préfet ou du 
tiers des membres du Conseil Municipal. 
 
Article 2 : Convocations (CGCT, articles L.2121-10 et L.2121-12) 
Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle est mentionnée au 
registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée par écrit, sous quelque forme que ce soit (mail ou 
courrier), au domicile des conseillers municipaux, sauf s’ils font le choix d’une autre adresse.  
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie. 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération sera jointe à la convocation aux membres du 
Conseil Municipal. Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 
accompagné de l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans 
les conditions fixées par le règlement intérieur. Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs.  
En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le Maire 
en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil Municipal, qui se prononce sur l’urgence et peut décider le 
renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
Article 3 : Ordre du jour (CGCT, article L.2121-10) 
Le Maire fixe l’ordre du jour. 
L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
 
Article 4 : Consultation des projets de contrats de service public et de marchés (CGCT, articles L.2121-13, L.2121-13-1, 
L. 2121-12 alinéa 2 et L.2121-26) 
La consultation des dossiers, projets de contrats ou de marchés sera possible sur demande écrite adressée au Maire, 
48 heures avant la date de consultation souhaitée. Les dossiers sont consultables en mairie aux heures d’ouverture. 
Ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de l’assemblée. 
Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du Conseil Municipal auprès 
de l’administration communale, devra se faire sous couvert du Maire ou de l’adjoint délégué. 
 
Article 5 : Questions orales (Article L.2121-19 CGCT) 

Ces questions orales doivent avoir trait aux affaires de la commune et porter sur des sujets d’intérêt général. Elles 
sont limitées à 5 questions par élu et par séance. 
Le texte des questions est adressé au Maire 48h au moins avant une séance du Conseil Municipal et fait l’objet d’un 
accusé de réception. 
Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf si une demande est jointe au texte de la question et que la majorité des 
conseillers municipaux souhaitent débattre de celle-ci. 
Le Conseil Municipal procédera à l’examen des questions orales en fonction du déroulé de la séance et des sujets sur 
lesquels portent ces questions. 
Si le nombre ou l’importance des questions le justifient, le Maire peut décider de les traiter dans le cadre d’une séance 
du Conseil Municipal spécialement organisée à cet effet ou lors d’une séance ultérieure. 
Au cours de la séance, la question est posée oralement par le conseiller ou par un de ses collègues désigné par lui 
pour le suppléer, et le Maire ou l’adjoint délégué y répond oralement. 
Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées lors de la séance ultérieure la plus proche. 
 
Article 6 : Questions écrites 
Chaque membre du Conseil Municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute affaire ou tout problème 
concernant la commune ou l’action municipale. 
 

CHAPITRE II : Tenue des séances du Conseil Municipa l 
 
Article 7 : Présidence (CGCT, article L.2121-14) 
Le Conseil Municipal est présidé par le Maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
Le président procède à l’ouverture de la séance, vérifie le quorum en procédant à l’appel, nomme le secrétaire de 
séance, puis dirige les débats, accorde la parole s’il le souhaite, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met 
fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, 
juge conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la 
suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour et des éventuelles questions. 
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Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil Municipal élit son président. 
Dans ce cas, le Maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment 
du vote.  
 
Article 8 : Quorum (CGCT, article L.2121-17) 
Le quorum est atteint lorsque la majorité des membres en exercice du Conseil Municipal est présente. 
Les procurations (article 9) données par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute question soumise 
à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que 
si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à délibération, le Maire 
lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions du CGCT, le quorum n'est pas atteint, le 
Conseil Municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans 
condition de quorum. 
 
Article 9 : Procurations (CGCT, article L.2121-20) 
Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un autre conseiller municipal de son choix 
pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le 
pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances 
consécutives. 
Les procurations doivent parvenir par courrier ou par mail (à l’adresse administration.generale@bavans.fr , en utilisant 
la trame prévue à cet effet et exigible via la même adresse mail) avant la séance ou lors de celle-ci. 
 
Article 10 : Votes (CGCT, articles L.2121-20 et L.2121-21) 

Les délibérations du Conseil Municipal sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Si tous les suffrages exprimés sont favorables à l’adoption d’une délibération, celle-ci est réputée acquise à 
l’unanimité. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. Cependant, en cas de scrutin secret, une telle 
égalité équivaut au rejet de la proposition. 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
Le Conseil Municipal vote de l’une des quatre manières suivantes : 

- À main levée, 
- Par assis et levé, 
- Au scrutin public par appel nominal, 
- Au scrutin secret. 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le secrétaire qui comptent, 
s’il est nécessaire, le nombre de votants pour, le nombre d’abstentions et le nombre de votants contre. 
Le vote du compte administratif présenté annuellement par le Maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
Article 11 : Secrétariat de séance (CGCT, article L.2121-15) 
Le secrétaire de séance nommé par le Conseil Municipal assiste le Maire pour la vérification du quorum et celle de la 
validité des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du 
procès-verbal de séance. 
Le président peut adjoindre à ce secrétaire des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances 
mais sans participer aux délibérations. 
 
Article 12 : Accès au public, sérénité et sécurité (CGCT, articles L.2121-18 alinéa 1er) 
Aucune personne autre que les membres du Conseil Municipal ou de l’administration municipale ne peut pénétrer 
dans l’enceinte de la salle du Conseil Municipal sans y avoir été autorisée par le président. 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence durant toute 
la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 
Article 13 : Séance à huis clos (CGCT, article L.2121-18) 
Les séances des Conseils Municipaux sont publiques.  
Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut décider, sans débat, à la majorité 
absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 
Lorsqu’il est décidé que le Conseil Municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de la presse 
doivent se retirer. 
 
Article 14 : Police de l’assemblée (CGCT, article L.2121-16) 
Le Maire a seul la police de l'assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le Procureur de la République en est immédiatement saisi. 
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Article 15 : La présence d’agents municipaux 

Durant la séance, le Maire peut se faire assister d’agents municipaux. Ces derniers sont installés à une table séparée. 
Il s’agit en règle générale du Directeur Général des Services et de la Directrice des Services Administratifs. 
Les agents municipaux peuvent intervenir uniquement sur demande de la présidence, afin d’apporter des éléments de 
réponse techniques sur les sujets ou dossiers abordés, pour présenter un dossier ou rendre compte de l’avancement 
d’un projet en cours. 
 

CHAPITRE III : Débats et votes des délibérations 
(CGCT, article L.2121-29) 
 
Article 16 : Déroulement de la séance 
Le Maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame la validité de la 
séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend 
note des rectifications éventuelles. 
Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Il soumet à l’approbation du Conseil Municipal les 
points urgents qui ne revêtent pas une importance capitale et qu’il propose d’ajouter à l’examen du Conseil Municipal 
du jour. 
Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 
Il demande au Conseil Municipal de nommer le secrétaire de séance. Le Maire rend compte des décisions qu’il a prises 
en vertu de la délégation du Conseil Municipal, conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du CGCT. Il 
aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le Maire. Cette présentation peut 
être précédée ou suivie d’une intervention du Maire lui-même ou de l’adjoint compétent. 
 
Article 17 : Débats ordinaires 
Chaque affaire fait l’objet d’une présentation orale faite par un rapporteur désigné par le Maire ou par le Maire lui-
même. À l’issue de cette présentation, le débat s’engage. 
La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil Municipal qui la demandent. Aucun membre du Conseil 
Municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du président, même s’il est autorisé par un orateur à 
l’interrompre. 
Lorsqu’un membre du Conseil Municipal s’écarte de la question traitée, accapare la parole, utilise un temps de parole 
excessif ou qu’il trouble le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole 
peut lui être retirée par le Maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à l’article 21 
du présent règlement intérieur. 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire soumise à 
délibération. 
 
Article 18 : Organisation d’un débat portant sur la politique générale de la commune (CGCT, article L. 2121-19) 
La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil Municipal qui la demandent. Aucun membre du Conseil 
Municipal ne peut prendre la parole sans l’avoir obtenue du président, même s’il est autorisé par un orateur à 
l’interrompre. 
Lorsqu’un membre du Conseil Municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon déroulement de la 
séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le Maire qui peut alors 
faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à l’article 20 du présent règlement intérieur. 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire soumise à 
délibération. 
 
Article 19 : Débat d’orientation budgétaire (CGCT, article L.2312-1) 
Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) aura lieu dans les deux mois précédant le vote du budget, lors d’une 
séance ordinaire réservée à cet effet. Il donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès-verbal de séance. 
Un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la 
gestion de la dette sera fourni. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil Municipal, dans les conditions fixées par 
le présent règlement intérieur. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
Chaque conseiller peut disposer, s’il le souhaite, d’un temps de parole de 5 minutes environ pour commenter cette 
présentation et poser des questions. Le Maire y répond oralement. 
 
Article 20 : Suspension de séance 
La suspension de séance est décidée par le président de séance. 
Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
Article 21 : Amendements 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au Conseil 
Municipal. 
Les amendements ou contre-projets doivent être présentés par écrit au Maire. Le Conseil Municipal décide si ces 
amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la commission compétente. 
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Article 22 : Clôture de toute discussion 
Le président peut proposer au Conseil la clôture d’une discussion si celle-ci s’enlise.  
La suspension de séance est de droit si elle est demandée par au moins quatre membres du Conseil Municipal présents. 
 

CHAPITRE IV : Comptes-rendus des débats et des déci sions 
 

Article 23 : Procès-verbaux (CGCT, article L.2121-23) 
La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après l’ensemble des délibérations. 
Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du Conseil Municipal qui peuvent en prendre 
connaissance quand ils le souhaitent. 
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. 
Les membres du Conseil Municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à apporter au 
procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant. 
 
Article 24 : Comptes-rendus (CGCT, article L.2121-25) 
Le compte-rendu est affiché en mairie, visible depuis l’extérieur, sur les supports prévus à cet effet. 
Il présente une synthèse sommaire des délibérations, des échanges et des décisions du conseil. 
Le compte-rendu est envoyé aux conseillers municipaux, à la presse et tenu à la disposition du public. Il est envoyé 
par message électronique aux conseillers municipaux qui ont communiqué leur adresse e-mail. 
Pour permettre une retranscription fidèle des échanges, la Directrice des Services Administratifs et (ou) le Directeur 
Général des Services sont chargés d’assurer l’enregistrement audio de la séance à l’aide d’un matériel adapté et discret. 
De plus, si les moyens techniques le permettent, le Conseil Municipal peut décider, si la majorité le souhaite, de 
recourir à une diffusion audiovisuelle des séances (que ce soit en direct ou à posteriori sur les supports de 
communication municipaux, notamment le site internet de la commune). 
 

CHAPITRE V : Commissions et comités consultatifs 
 

Article 25 : Commissions municipales (CGCT, article L.2121-22) 
Il est institué plusieurs commissions chargées d’étudier les questions soumises au Conseil Municipal. Ces 
commissions sont les suivantes (liste non exhaustive) : 
 

COMMISSIONS NOMBRE DE MEMBRES 

Finances – Administration Générale – Gestion du Personnel 8 

Sécurité – Action sociale – Communication 7 

Petite Enfance – Vie scolaire – Jeunesse 7 

Culture – Animation – Associations 9 

Environnement – Aménagement urbain – Patrimoine 9 

Ateliers municipaux – Travaux – Forêt – Cimetière  7 

 
Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le Maire ; chaque conseiller municipal est membre d’une commission 
au moins. 
Les réunions des commissions ne sont pas publiques.  
Selon les questions traitées, les commissions peuvent se faire assister d’un ou plusieurs agents municipaux 
(sollicité(s) par l’adjoint au Maire en charge et avec l’autorisation du Maire), et également d’une personne qualifiée 
extérieure.  
 
Article 26 : Fonctionnement des commissions municipales 
Le Conseil Municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne ceux qui y siègeront. 
Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au Conseil Municipal. 
La commission se réunit sur convocation du Maire ou de l’adjoint concerné. Il est toutefois tenu de réunir la 
commission à la demande de la majorité de ses membres. 
La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller à son domicile ou par message 
électronique aux conseillers municipaux qui ont communiqué leur adresse mail,  5 jours avant la tenue de la réunion. 
Les séances des commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la majorité des membres présents. 
Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent de 
simples avis ou formulent des propositions. 
Elles statuent à la majorité des membres présents. 
Elles élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à l’ensemble des membres du conseil. 
 
Article 27 : Comités consultatifs (CGCT, article L.2143-2) 
Le Conseil Municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d’intérêt communal concernant tout ou 
partie du territoire de la commune. La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont 
fixées par délibération du Conseil Municipal.  
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Chaque comité, présidé par un membre du Conseil Municipal désigné parmi ses membres, est composé d’élus et de 
personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement qualifiées ou directement concernées par le 
sujet soumis à l’examen du comité. 
Les comités consultatifs sont chargés d’émettre des avis sur des sujets précis, et n’ont pas de pouvoir décisionnel. 
 
Article 28 : Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
Le Code de la Commande Publique (CCP) ne précise plus le régime et la composition de la CAO, seules les 
dispositions du CGCT sont applicables en la matière. 
(Textes de référence : CGCT, articles L.1414-2, L.1414-4, L.1414-5, D.1411-3, D.1411-4, D.1411-5, L.2121-21 et 
L.2121-22 – CCP, article R.2122-1) 
 
28-1 - Généralités et compétences de la CAO 
Une CAO attribue les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise 
individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens.  
Une commune peut constituer une ou plusieurs CAO à caractère permanent, ou une CAO spécifique pour un marché 
déterminé.  
L’intervention de la CAO est déterminée à la fois par la procédure utilisée (formalisée) et par le montant estimé hors 
taxe du marché public. Ainsi, les marchés passés selon une procédure formalisée, mais dont le montant estimé est 
inférieur aux seuils européens, ne sont pas attribués par la CAO, mais par l’assemblée délibérante ou le Maire s’il a 
délégation du Conseil Municipal pour le faire. 
Par ailleurs, dans le cas d’un marché passé selon une procédure adaptée (MAPA), la CAO peut toujours être saisie 
pour avis, mais la décision d’attribution ne lui revient pas. 
L’article L.1414-2 du CGCT précise que : « En cas d’urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans 
réunion préalable de la commission d’appel d’offres. ». 
La notion d’urgence impérieuse est explicitée par l’article R.2122-1 du CCP. 
Enfin, la CAO doit être consultée pour avis, lorsqu’un projet d’avenant relatif à un marché public, lui-même soumis 
à la CAO, entraîne une augmentation du montant global supérieure à 5%.  
Seuils européens au 1er janvier 2020 à partir desquels la CAO est obligatoire 

• Marché de Fournitures et Services : 214 000 € HT 

• Marché de Travaux : 5 350 000 € HT 
 

28-2 - Composition 
En application de l’article L.1414-2 du CGCT, les dispositions relatives à la composition de la Commission de 
Délégation de Service Public (CDSP), énoncées à l’article L. 1411-5, sont applicables à la CAO. 
La commune comptant plus de 3500 habitants, la CAO est composée du Maire et de 5 membres de l’assemblée 
délibérante élus.  
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 
Peuvent participer à la CAO avec voix consultative, sur invitation du président de la commission, le comptable de la 
collectivité, un représentant de la Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes (DDCCRF) et/ou des personnalités compétentes dans le domaine dans lequel s’inscrit le 
marché (personnalités ou un ou plusieurs agents). 
 
28-3 - Modalités d’élection 
Les 3 articles réglementaires relatifs aux modalités d’élection de la CDSP sont applicables à la CAO, ainsi, les 
membres de la CAO sont élus au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, 
ni vote préférentiel et au scrutin secret, sauf décision unanime contraire de l’assemblée délibérante. 
Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir, en cas 
d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages et en cas d’égalité des 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.  
L’assemblée délibérante fixe les conditions de dépôt des listes. 
 
28-4 - Fonctionnement 
Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents.  
Si, après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la CAO est à nouveau convoquée. 
Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 
 
En cas d’absence excusé d’un membre de la CAO, son suppléant est prévenu par les services municipaux afin que son 
suppléant le remplace. 
Le remplacement total de la commission n’est obligatoire que dans le cas où la composition de la CAO ne permet plus 
de garantir l’expression du pluralisme des élus en son sein. 
Cette situation peut se présenter en cas de vacance de siège, lorsqu’il ne reste plus aucun candidat sur la liste de 
titulaires et de suppléants. 
 
28-5 - Délibération à distance 
Les délibérations peuvent être organisées à distance dans les conditions prévues par l’ordonnance n° : 2014-1329 du 
6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial. 
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CHAPITRE VI : Dispositions diverses 
 
Article 29 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux (CGCT, article L.2121-27) 
Rappel de l’article : « Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majorité 
municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun. » 
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir des réunions publiques. 
 
Article 30 : Bulletin d’information générale et expression des élus minoritaires n’appartenant pas à la majorité (CGCT, 
article L.2121-27-1) 
La commune diffuse une revue municipale annuelle : un espace correspondant à une demi-page (format A4) sera 
réservé aux conseillers n’appartenant pas à la majorité.  
L’adjoint au Maire en charge de la communication municipale sollicitera au moment de la conception de la revue 
annuelle les élus n’appartenant pas à la majorité afin que ces derniers lui transmettent leur communiqué. 
 
Article 31 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs (CGCT, article L.2121-33) 
Le Conseil Municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d’organismes 
extérieurs, conformément aux dispositions du CGCT et des textes régissant ces organismes. 
 
Article 32 : Retrait d’une délégation à un adjoint (CGCT, article L.2122-18 al. 3) 
Un adjoint, privé de délégation par le Maire et non maintenu dans ses fonctions d’adjoint (officier d’état civil et officier 
de police judiciaire) par le Conseil Municipal, redevient simple conseiller municipal. 
Le Conseil Municipal peut décider que l’adjoint nouvellement élu occupera la même place que son prédécesseur dans 
l’ordre du tableau. 
 
Article 33 : Modification du règlement 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du Maire ou d’un tiers des 
membres en exercice de l’assemblée communale. 
 
Article 34 : Application du règlement 
Le présent règlement est applicable au Conseil Municipal de Bavans. 
Il devra être adopté à chaque renouvellement du Conseil Municipal dans les six mois qui suivent son installation.     
 
VOTE : Le Conseil Municipal, par 21 voix POUR, 0 voix CONTRE, 6 abstentions, 
 
adopte cette nouvelle version du règlement intérieur. 
 

II  – Désignation d’un représentant de la commune au sein de la Commission Locale 
d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et notamment son 
article 35,  
Vu le Code Générale des Collectivité Territoriales, 
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C,  
Vu la délibération du Conseil Communautaire de Pays de Montbéliard Agglomération n° C2020/284 du 22 juillet 
2020, approuvant la création et les modalités de composition de la Commission Locale d’Évaluation des Charges 
Transférées (CLECT), 
Le Conseil Municipal de Bavans doit nommer parmi ses membres un représentant de la commune pour siéger au sein 
de la CLECT. 
Pour rappel, la CLECT a pour principale mission de procéder à l'évaluation des charges liées aux transferts de 
compétences entre communes et intercommunalité (communauté ou métropole) ayant opté pour la fiscalité 
professionnelle unique (FPU). Bien qu’elle ne définisse pas les attributions de compensation, tâche qui revient aux 
exécutifs locaux (conseils communautaire et municipaux), la CLECT contribue à garantir l’équité financière entre les 
communes et la communauté en apportant transparence et neutralité des données financières. 
 
Sophie RADREAU : « Pour vous donner un exemple, c’est cette commission qui avait décidé du transfert de charges 
par rapport au fort du Mont-Bart. Avant, Bavans devait une somme de 37 000 €, somme qui a été supprimée » 
 
Conformément aux dispositions des textes susnommés, Madame le Maire propose un vote à main levée afin de 
désigner le représentant de la commune qui siégera au sein de la CLECT. 
Madame le Maire propose sa candidature et demande si l’opposition présente un candidat.  
 
VOTE : Le Conseil Municipal, par 27 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 
nomme Madame Sophie RADREAU représentante de la commune pour siéger au sein de la CLECT. 
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III  – Création et composition de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et ses articles L.1414-2, L.1414-4, L.1414-5, D.1411-3, 
D.1411-4, D.1411-5, L.2121-21 et L.2121-22, 
Vu le Code de la Commande Publique (CCP) et notamment son article R.2122-1, 
Vu le Règlement Intérieur du Conseil Municipal, 
Si la commune de Bavans vient à passer un marché public selon une procédure formalisée (procédure à mettre en 
œuvre en cas de montant hors taxe estimatif du marché concerné supérieur ou égal aux seuils européens déterminés 
dans le Code de la Commande Public), la sélection du candidat doit obligatoirement être réalisée par une Commission 
d’Appel d’Offres (CAO) composée en plus du Maire, président de droit, de cinq membres titulaires et cinq membres 
suppléants élus au sein de l’assemblée délibérante au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste. 
La commune peut constituer une CAO à caractère permanent ou une CAO spécifique pour un marché déterminé. 
La CAO est saisie pour avis lorsqu’un projet d’avenant relatif à un marché public, lui-même soumis à la CAO, 
entraîne une augmentation du montant global du marché public supérieure à 5%. 
La CAO pourra également être saisie pour avis dans le cas d’un marché passé selon une procédure adaptée (MAPA), 
mais la décision d’attribution ne lui revient pas. 
En cas d’« urgence impérieuse », le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la CAO. 
Madame le Maire propose la création d’une CAO à caractère permanent, et invite le Conseil Municipal à l’élection 
de ses membres. 
 
- La liste « Sophie RADREAU » présente : 
Membres titulaires : Ghislaine EMONIN, Jean-Pierre CONTET, Jean-Luc MARTINO, Patrick LORDIER,   
Christine BUSSON  
Membres suppléants : Brigitte ROY, Agnès ISSLER, Sandrine VEDRINE, Alicia PETRUZZELLI,                            
Jean-Pierre LOUYS  
 
- La liste « Agnès TRAVERSIER » présente : 
Membres titulaires : Agnès TRAVERSIER, Christian BEDEZ, Nathalie ATAR  
Membres suppléants : Bernard DURY, Claudine FRANÇOIS, David GRISEY  
 
Il est ensuite procédé au vote ainsi qu’au dépouillement : 
- Nombre de votants : 27 
- Bulletins blancs ou nuls : 0 
- Suffrages exprimés : 27 
 
Ainsi répartis : 
La liste « Sophie RADREAU » obtient 21 voix 
La liste « Agnès TRAVERSIER » obtient 6 voix 
Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges à pourvoir soit 27/5=5.4 
Nombre de sièges liste « Sophie RADREAU » : 21/5.4 = 3.89 soit 3 sièges 
Nombre de sièges liste « Agnès TRAVERSIER » : 6/5.4 = 1.11 soit 1 siège 
Attribution du dernier siège au plus fort reste :  
Reste liste « Sophie RADREAU » : 21-(5.4x3) = 4.8 
Reste liste « Agnès TRAVERSIER » : 6-(5.4x1) = 0.6 
Le plus fort reste est celui de la liste « Sophie RADREAU », donc le dernier siège à pourvoir lui revient. 
La liste « Sophie RADREAU » obtient 4 sièges de titulaires et 4 sièges de suppléants  
et la liste « Agnès TRAVERSIER » obtient 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant. 
 
Sont ainsi déclarés élus, pour faire partie, avec Madame le Maire, présidente de droit, de la Commission d’Appel 
d’Offres à caractère permanent : 
Membres titulaires : Ghislaine EMONIN, Jean-Pierre CONTET, Jean-Luc MARTINO, Patrick LORDIER, 
Agnès TRAVERSIER 
Membres suppléants : Brigitte ROY, Agnès ISSLER, Sandrine VEDRINE, Alicia PETRUZZELLI, Bernard DURY 
 

IV  – Taxe d’Aménagement (TA) et Participation au Financement de l’Assainissement Collectif 
(PFAC) 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le taux actuel communal de la Taxe 
d’Aménagement (TA) est de 5%, dont la moitié est reversée à Pays de Montbéliard Agglomération (PMA), et que le 
Conseil Municipal doit délibérer sur le taux de TA applicable pour l’année à venir avant le 30 novembre 2020. 
Elle précise par ailleurs que le taux de reversement à PMA de la TA (nommée auparavant Taxe Locale d’Équipement 
– TLE) encaissée par les communes, fixé à 30 % au départ au sein des communes membres de PMA, a été porté depuis 
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plusieurs années à 50%, bien que ce taux de reversement n’ait jamais fait l’objet de délibérations conjointes du Conseil 
Communautaire et des Communes, et qu’il repose sur un simple accord de fait entre les communes et PMA. 
Actuellement, 29 communes sur 72 reversent la moitié de la TA qu’elles perçoivent et 18 autres communes ont mis 
en place une Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) sur leur territoire. 
PMA doit voter d’ici la fin de l’année une nouvelle Délégation de Service Public (DSP) pour harmoniser la gestion 
du service assainissement et unifier le tarif sur l’ensemble de son territoire, soit pour les 72 communes membres. La 
proposition pour l’instant est l’instauration d’une PFAC sur tout le territoire mais le débat n’est pas encore tranché. 
Madame le Maire propose donc : 
- Au cas où la PFAC serait adoptée à l’échelon communautaire à partir du 1er janvier 2021, de baisser le taux 
communal de la TA de 5% à 2.5%, pour continuer à percevoir la part qui revenait à la commune tout en évitant que 
les contribuables aient à payer à la fois la TA à 5% et la PFAC. 

Auquel cas : 
► La délibération n° 55/2011 du 20 octobre 2011 serait annulée ; 
► Le taux de 5% sur l’ensemble du territoire communal fixé dans cette délibération serait et remplacé 
par le taux de 2.5% ; 
► L’exonération totale en application de l’article L. 331-9 du Code de l’Urbanisme : 
- des locaux réalisés par les organismes HLM à usage d’habitation et d’hébergement et leurs annexes 
bénéficiant d’un prêt aidé de l’Etat (prêt locatif à usage social dit PLUS, prêt locatif social dit PLS, 
prime à l’amélioration des logements à usage locatif et à occupation sociale dite PALULOS, prêt locatif 
intermédiaire dit PLI), 
- des commerces de détail d’une surface de vente < à 400 m² en totalité, 
serait conservée. 

OU 
- Au cas où la PFAC ne serait pas adoptée à l’échelon communautaire à partir du 1ier janvier 2021, de maintenir le 
taux communal de la TA à 5%, en continuant de reverser 50 % en année N (2021) de la recette perçue pour la TA en 
année N-1 (2020) à PMA. 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants : 
 
Agnès TRAVERSIER : « La PFAC, telle qu’elle est prévue, serait d’un montant de 2 500 €. Donc, avec cette PFAC, 
pour une surface de 100 m² et une taxe d’aménagement à 2,5%, cela ferait quand même une augmentation de 500 € 
par habitation. Nous proposons une diminution de 2,5% à 1,7% » 
Sophie RADREAU : « Nous proposons dans nos discussions en cours à PMA que la PFAC ne soit pas instaurée sous 
forme d’un forfait, mais sous forme d’un taux, afin que la mise en place de cette dernière n’augmente pas le montant 
de la taxe. Nous ne souhaitons pas priver la commune de revenus en raison de la mise en place de la PFAC. » 
Agnès TRAVERSIER : « À Bavans, il y a eu 9 permis en 3 ans, ce n’est pas énorme. » 
Sophie RADREAU : « Ce n’est pas à la commune de compenser l’augmentation générée par l’agglomération. Pour 
l’instant, une discussion est en cours au sein de PMA » 
 
VOTE : Le Conseil Municipal, par 21 voix POUR, 0 voix CONTRE, 6 abstentions 
 
décide d’entériner la proposition de Madame le Maire. 
 

V – Politique de la Ville 
 
► Après avoir rappelé le Contrat de Ville Unique C.V.U. porté par Pays de Montbéliard Agglomération et signé le 
26 juin 2015, Madame le Maire présente les objectifs de l’annexe intitulée Protocole d’Engagements Renforcés et 
Réciproques P.E.R.R. 2019-2022. Cette annexe permettra essentiellement de clarifier, prioriser et réorienter le C.V.U. 
Madame le Maire présente ensuite l’annexe intitulée Plan de Prévention et de Lutte contre la Radicalisation P.P.L.R.  
► Après avoir rappelé la convention intercommunale de Gestion Urbaine et Sociale de Proximité G.U.S.P. 2017-
2020 signée le 30 avril 2018, Madame le Maire présente l’avenant n°1 à cette convention, avenant qui a pour objet 
de la proroger jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
VOTE : Le Conseil Municipal, par 27 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 
autorise Madame le Maire à signer ces trois documents : les deux annexes au C.V.U. (P.E.R.R. 2019-2022 et 
P.P.L.R.) et l’avenant n°1 à la convention intercommunale de G.U.S.P.  
 

 

VI  – Garantie de l’emprunt effectué par NEOLIA pour le projet en cours de construction de   
16 logements rue des Vergers 
 
Sophie RADREAU : « Nous sommes en dessous du seuil du nombre de logements sociaux qui doit être de 20%, nous 
sommes à un peu plus de 19%. Il nous manque 16 logements pour atteindre ce seuil » 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l'article 2298 du Code civil ; 
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Vu le Contrat de Prêt N° 113742 en annexe, signé entre NEOLIA – 34 rue de la Come aux Biches 25200 
MONTBELIARD, ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
VOTE : le Conseil Municipal, par 27 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention, 
 
accorde sa garantie selon les conditions fixées ci-dessous : 
 
Article 1 :  L’assemblée délibérante de la commune de Bavans (25) accorde sa garantie à hauteur de 30 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 466 619.00 euros souscrit par l’Emprunteur Néolia auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 
prêt N° 113742, constitué de 6 lignes, et contracté pour le financement du projet en cours de construction de                    
16 logements rue des Vergers (dont 11 PLUS et 5 PLAI). 
Article 2  : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci 
et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Commune de Bavans 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Article 3  : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 

VII  – Suspension en 2020 de la redevance d’occupation du domaine public relative aux 
terrasses des commerçants 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le contexte actuel de crise sanitaire, 
En raison de l’impact de la crise sanitaire, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de suspendre pour l’année 
2020, la redevance due (conformément à la délibération n° 18/2020 du 06 mars 2020 instituant les tarifs municipaux) 
par les commerçants qui disposent d’une terrasse sur le domaine public communal. 
 
VOTE : 27 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention 
 

VIII  – Convention scolaire avec la Commune de l’Isle sur le Doubs fixant les modalités 
d’accueil d’un enfant en classe « Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) » 
 
Agnès TRAVERSIER : « Nous allons voter contre cette convention parce que nous accueillons aussi des classes 
ULIS à Bavans et nous n’avons jamais demandé de compensation financière aux autres communes. Je trouve anormal 
de devoir financer la scolarité d’un enfant dont on pourrait assurer la scolarité sur Bavans. En aucun cas, nous n’avons 
demandé une compensation concernant un enfant scolarisé à Bavans et qui n’habitait pas la commune. D’ailleurs, très 
peu d’enfants de la classe ULIS de Bavans habitent Bavans. » 
Sophie RADREAU : « Cette convention tacite qui consiste à ne pas faire payer les communes de résidence des enfants 
scolarisés au sein de la classe ULIS de Bavans n’existe qu’avec les communes appartenant à PMA. D’autre part, nous 
avons pris en compte la situation familiale et la préservation de l’équilibre de cet enfant. » 
Agnès TRAVERSIER : « Nous n’avons jamais facturé les communes de résidence des enfants, même celles qui sont 
en dehors de PMA. » 
Sophie RADREAU : « Apparemment, nous avons déjà demandé une participation à des communes qui sont hors de 
PMA » 
Agnès TRAVERSIER : « C’était pour le psychologue scolaire qui est domicilié à Bavans et qui intervient pour 
plusieurs communes » 
Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « On avait déjà facturé pour les classes ULIS, uniquement 
les fournitures scolaires, et notamment aux communes autour de L’Isle sur le Doubs » 
Agnès TRAVERSIER : « Pas durant mon mandat » 
Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « Au début de votre mandat, je vous confirme que nous 
avons facturé des fournitures » 
 
VOTE : le Conseil Municipal, par 21 voix POUR, 6 voix CONTRE, 0 abstention, 
 
autorise Madame le Maire à signer une convention scolaire avec la Commune de l’Isle sur le Doubs – 25250 : 
convention 2019/2020, reconduite tacitement par période d’un an, ayant pour objet la définition des modalités 
financières et administratives de l’accueil d’enfants non-résidents à l’Isle sur le Doubs au sein d’une classe ULIS 
d’une école de l’Isle sur le Doubs. 
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IX  – Subvention exceptionnelle aux communes sinistrées des Alpes Maritimes 
 
Suite aux catastrophes provoquées par la tempête Alex, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de se 
prononcer sur l’octroi d’une subvention exceptionnelle aux communes sinistrées des Alpes Maritimes. Le montant 
proposé est de 500 €.  

 
VOTE : 27 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention 
 

X – Rapports des Commissions 
 
���� COMMISSION « FINANCES – ADMINISTRATION GÉNÉRALE – GESTION DU PERSONNEL » 
séance du 06 octobre 2020 
– rapporteur Sophie RADREAU ���� 
 
PERSONNEL 
 
► Mouvements de personnel : 
Départs : 
- 1 adjoint d’animation : demande de mise en disponibilité de droit pour élever son enfant à compter du 1er septembre 
2020 pour une durée d’1 an. 
- Suite à la mutation du responsable des ateliers municipaux au 16 septembre 2019 au sein de Pays de Montbéliard 
Agglomération, le responsable adjoint des ateliers municipaux occupe depuis le 17 septembre 2019 les fonctions de 
responsable des ateliers. Il possède le grade d’Agent de Maîtrise demandé pour l’exercice de cette fonction ainsi que 
le savoir-faire et le savoir-être. Une procédure de recrutement d’un responsable adjoint a été tentée fin novembre 2019, 
mais cette dernière s’est avérée infructueuse, les candidatures ne correspondant pas au profil recherché. Depuis le      
02 juillet 2020, afin d’assurer la continuité du service public, un agent polyvalent des ateliers municipaux assure les 
fonctions d’adjoint au responsable des ateliers municipaux, notamment afin de palier aux absences du responsable. 
Au regard de sa manière de servir depuis cette date, cette situation sera sûrement pérennisée dans les semaines à venir 
(fiche de poste et régime indemnitaire adaptés). 
- 1 adjoint d’animation à la crèche, en Contrat à Durée Déterminée, 24h hebdomadaires, a quitté la collectivité au 
31/12/2019. C’est un choix de sa part : elle travaillait en parallèle dans le restaurant de son père et le volume de ses 
interventions au sein du restaurant devenant plus important, elle a souhaité se consacrer pleinement à cette activité. 
- Responsable adjointe du Pôle Enfance : entrée au sein de la collectivité en Contrat à Durée Déterminée à temps 
complet (35h hebdomadaire) le 26/08/2019 afin de seconder la Directrice du Pôle Enfance, au regard de sa manière 
de servir insatisfaisante, son contrat n’a pas été renouvelé. Il a pris fin le 31/03/2020. 

 
Nomination "stagiaire" : 
- Prorogation d’un an de la période de stage du gardien brigadier embauché à partir du 02/05/2019, soit jusqu’au 
01/05/2021. Formation initiale encore en cours, déroulement perturbé en raison de la crise sanitaire.  

 
Nomination "titulaire" : 
- 1 adjoint technique à compter du 01/02/2020 au sein du Pôle Enfance Jeunesse, agent de restauration scolaire et 
d’entretien des bâtiments communaux, 24h hebdomadaires. 
- 1 auxiliaire de puériculture à compter du 01/02/2020 au sein de la crèche, 28h hebdomadaire. Entrée dans la 
collectivité le 28/08/2017. 
- 1 adjoint administratif à compter du 01/03/2020 au sein des services administratifs de la mairie (accueil, état civil, 
urbanisme), à temps plein. Remplacement d’un adjoint administratif muté au sein des services de la Préfecture du 
Doubs. Entrée dans la collectivité le 01/03/2018. 

 
Recrutement apprenti : 
- 1 apprenti jardinier paysagiste à compter du 06/01/2020 auprès du service « ateliers municipaux ». Alternance entre 
périodes de travail et d’apprentissage théorique (en moyenne, sur l’ensemble de l’année, 4 semaines de travail pour 
une semaine d’apprentissage théorique) au sein du Centre de Formation d’Apprentis (CFA) Lucien QUELET de 
Valdoie dans le Territoire de Belfort. 

 
► Contrats à Durée Déterminée en cours :  
- 1 adjoint d’animation à partir du 01/09/2020 au sein de la crèche, 28h hebdomadaires, en remplacement de l’agent 
placé en disponibilité de droit pour élever son enfant. 
 
- 1 adjoint technique à partir du 01/04/2020 au sein des ateliers municipaux, à temps plein. Entré dans la collectivité 
le 01/10/2018, était en Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi jusqu’au 31/03/2020. 
- 1 adjoint d’animation à partir du 03/09/2020 au sein du Pôle Enfance Jeunesse, 10h hebdomadaires, pour les temps 
de restauration scolaire uniquement. 
- 1 adjoint technique polyvalent à partir du 03/09/2020 au sein du Pôle Enfance Jeunesse, à temps plein, en 
remplacement de l’agent de restauration à l’école maternelle Dolto. Intervient également en tant qu’agent d’entretien 
et en tant qu’ATSEM les matins uniquement (équipe de 3 ATSEM à temps plein renforcée par une ATSEM les matins, 
à la demande de l’école et pour répondre à une réouverture de classe). 
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- 1 adjoint d’animation à partir du 01/01/2020 au sein de la crèche, 24h hebdomadaires. Agent polyvalent en 
remplacement suite au départ le 31/12/2019 de l’adjoint d’animation précédent. Interruptions de contrat au 31/03/2020 
au 21/06/2020 (confinement et reprise d’activités progressive) puis du 25/07/2020 au 23/08/2020 (fermeture crèche). 
Reprise le 24/08/2020. 
- 1 adjoint technique à partir du 10/09/2020 au sein de la crèche, 24h hebdomadaires. Remplacement d’1 adjoint 
technique en Congé Maladie Ordinaire (CMO) jusqu’au 23/10/2020. 
- 1 adjoint d’animation à partir du 03/06/2020 au sein du Pôle Enfance Jeunesse, à temps plein. Embauchée 
initialement pour assurer l’animation suite à la création du Centre d’Accueil Loisirs sur un CDD à 24h hebdomadaires, 
puis interruption du contrat le 31/03/2020 (confinement) puis reprise au 03/06/2020. 
 
► Accidents du travail – Maladie professionnelle en cours : 
Accident du travail :  
Néant 
 

Maladie professionnelle – soins :  
- 1 adjoint technique - Service « Ateliers municipaux ». La commission de réforme lors de sa séance du 19/09/2019 a 
donné un avis favorable à la reconnaissance de la Maladie Professionnelle n°57B bilatérale. Il n’y a pas d’arrêt de 
travail en cours mais uniquement des soins. 
- 1 adjoint technique - Service « Ateliers municipaux ». Périodes de soin qui se poursuivent. 
- 1 adjoint administratif - Service « Pôle Enfance Jeunesse ». Dossier de reconnaissance de maladie professionnelle 
en cours d’étude par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 

 
► Arrêts maladie : 
Congés Longue Durée : 
- 1 adjoint technique - Service « Pôle Enfance Jeunesse » depuis le 09/07/2018. Suite à une demande de prolongation 
(3 ans à plein traitement max puis 2 ans à demi-traitement max, soit 5 ans max), expertise demandée en août par le 
Comité Médical. Expertise le 9 octobre. Rapport d’expertise sur lequel s’appuie le Comité Médical pour étudier sa 
demande de prolongation. 
 
Sophie RADREAU : « La prolongation a été accordée jusqu’au 08 avril 2021 » 

 
Congés Maladie Ordinaire au 05/10/2020 : 
- 1 auxiliaire de puériculture - Service « Crèche » depuis le 15/07/2020, prolongé jusqu’au 04/10/2020. Arrêt de 
nouveau prolongé mais nous ne disposons pas encore au 05/10 de son certificat médical de prolongation. 
- 1 adjoint technique - Service « Crèche » depuis le 10/09/2020, prolongé jusqu’au 23/10/2020. 

 
Nathalie ATAR : « Est-il possible d’avoir pour les prochaines commissions les équivalents temps plein par 
service ? afin de pouvoir comparer avec d’autres communes par exemple » 
Sophie RADREAU : « Oui, n’hésitez pas à demander les informations que vous souhaitez voir apparaitre et dans la 
mesure du possible, nous vous les transmettrons » 
 
FINANCES  
 
► Trésorerie au 28/09/2020 :  1 212 554.27 € 

 
► Travaux terminés et achats matériels : 

 
Libellé Détail  Montant TTC  
Études Étude aménagement Place Fêtes         5 520,00 €  

Informatique  

Connecteur pour prélèvement à la source            116,00 €  
Logiciel de gestion du cimetière CartaCIM         1 956,00 €  
Licence supplémentaire sur serveur Mairie pour logiciel 
cimetière 

           972,00 €  

Vidéoprojecteur école Radreau         2 379,24 €  

Éclairages et luminaires 
divers sites 

Bornes éclairage extérieur Pôle Éducatif Pluriel (PEP) Dolto            994,57 €  
Blocs de secours et télécommandes divers sites         2 851,77 €  
Matériels d'illuminations de Noël            629,35 €  
Remplacement Luminaires Salle Omnisports - passage en LED       29 904,00 €  

Mobilier urbain, matériels et 
fournitures Ateliers 

Municipaux (travaux en 
régie) 

Bancs et corbeilles         5 253,20 €  
2 valises d'outillage             387,00 €  
Sécateur électrique et 2 taille-haies         2 194,00 €  
Tarière            104,40 €  
Panneaux de signalisation         2 523,74 €  
2 tronçonneuses            602,40 €  
Hôtel à insectes            395,00 €  
Film anti-chaleur - salle de restauration Dolto            792,00 €  
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Chauffage : mise aux normes, 
remplacement et 
investissement 

Système de filtration magnétique du réseau (dispositif 
amovible - installé au PEP Dolto pour le moment) 

        5 149,91 €  

Remplacement chaudière vestiaires stade       11 952,00 €  
Remplacement régulation chauffage Salle Omnisports         3 231,16 €  
Diagnostic et réparation VMC et chauffage PEP Dolto         7 213,56 €  
Remplacement régulateur chauffage sous-station PEP Dolto         1 629,12 €  
Remplacement chaudière logement La Ferme (Mr CHICOT)         2 380,87 €  
Remplacement chaudière La Poste et installation ballons Eau 
Chaude Sanitaire (ECS) dans logements 

      29 613,59 €  

Mise conformité - installation disconnecteurs école Radreau 1 
et gymnase Bel-Air  

        1 999,86 €  

Alarmes 

Remplacement alarme incendie Salle Polyvalente (y compris 
logement) 

      10 272,58 €  

Remplacement alarmes anti-intrusion (Mairie, Salle 
Polyvalente, Ateliers Municipaux, MPT) 

        2 574,00 €  

Mobiliers et électroménagers 
divers sites  

Tableau triptyque école Radreau 2            454,70 €  
Chaises de bureau Mairie, CCAS et Pôle Enfance Jeunesse         1 244,40 €  
Cloisons mobiles affichage mairie            720,62 €  
Rayonnage et étagères livres bibliothèque         1 400,70 €  
Lave-linge crèche            626,58 €  
Réfrigérateur Mairie            419,22 €  
Autolaveuse PEP Dolto         5 013,88 €  
Lave-linges : La Ferme et ateliers municipaux            699,56 €  
Aspirateurs Mairie et école Radreau 1            666,24 €  
Cuisinière induction école maternelle Dolto             399,00 €  

Matériel sonorisation Remplacement sonorisation Salle Polyvalente         7 213,56 €  

Communication 
Remplacement panneau lumineux d'information (compatible 
Citywall) 

        8 400,00 €  

Cimetière 
Acquisition et installation colombarium d'une capacité de 12 
familles (y compris plaques d'inscription) 

      13 264,56 €  

  Total 174 4,34 €  
► Travaux en cours :  

 
Place Centrale :  
Travaux débutés le 25/09/2019. Travaux terminés. Procès-verbal des opérations préalables à la réception dressé le 
13/03/2020, imperfections ou travaux inachevés (finitions) par le maître d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage. Réception 
des travaux avec réserves le 22/04/2020. Réception finale et levée des réserves le 02/06/2020 (Les réserves devaient 
être levées avant le 30/03/2020, mais le confinement et la crise sanitaire ont retardé l’ensemble). 
Coût initial marché public (Détail Quantitatif Estimatif - DQE) : 455 965.40 € HT                                                               
Coût final des travaux : 453 675,63 € HT 

 
Emprise de la terrasse du café non-réalisée, mais caniveau rue de l’Étoile réalisé en travaux complémentaires. 

 
Carrefour rues des Fleurs et du Carrosse : 
Travaux débutés le 30/09/2019. Travaux terminés. Procès-verbal des opérations préalables à la réception dressé le 
20/12/2020, imperfections ou travaux inachevés (finitions) relevées par le maître d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage. 
Réception des travaux avec réserves le 22/04/2020. Réception finale et levée des réserves le 02/06/2020 (Les réserves 
devaient être levées avant le 30/03/2020, mais le confinement et la crise sanitaire a retardé l’ensemble). 
Coût initial marché public (Détail Quantitatif Estimatif - DQE) : 134 756.15 € HT                                                               
Coût final des travaux : 144 781,94 € HT 

 
Travaux complémentaires réalisés à la demande du Département d’un montant de 14 101.25 € HT pour renforcer la 
structure de la voirie avec de la grave bitume. 

 
Nathalie ATAR : « Est-il possible de faire apparaitre les montants des subventions par projet ? afin d’avoir une idée 
du reste à charge pour la commune ? » 
Sophie RADREAU : « Oui, dans la mesure où ces dernières sont notifiées, nous pouvons en faire état lors de cette 
commission » 

 
Rue du Mont-Bart : 
Travaux réceptionnés le 10/12/2019 sans réserve.  

 
Construction d’une restauration scolaire : 
Les travaux de terrassement ont débuté en décembre 2019. Actuellement, le bâtiment est couvert, hors d’eau et sera 
hors d’air le 09/10/2020 (menuiseries extérieures posées semaine 41). 
Les lots techniques de second œuvre ont débuté mi-septembre (électricité, chauffage et placo).  
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Le chantier a pris du retard du fait de la crise liée au COVID-19. La date prévisionnelle de réception du chantier 
initialement prévue fin 2020 du fait de l’attribution des marchés publics fin 2019 est repoussée à au moins fin février 
2021. 

 
Tennis couvert : 
Suite à plusieurs échanges avec le maître d’œuvre, afin que le projet soit dimensionné à l’enveloppe dont dispose la 
Commune, ce dernier a proposé un habillage en panneau PVC translucide. Le court de tennis de Mondelange, en 
Moselle, est équipé de ce type d’installation. Après avoir échangé avec les responsables du projet et les utilisateurs du 
court de tennis de Mondelange, ce procédé présente de nombreux avantages : luminosité, teinte plus ou moins 
importante qui permet de filtrer une grande partie des UV, longévité, facilité de mise en œuvre… 
Le projet a été soumis en fin d’année 2019 à l’avis des responsables du Tennis Club de Bavans qui trouvent cette 
solution intéressante. 
La phase Avant-Projet Détaillé (APD) a alors été validée le 06.02.2020 et le maître d’œuvre a préparé dans la foulée 
le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) et l’a transmis le 27/02/2020. 
Suite aux élections et à la période de crise sanitaire, la publication du marché n’a pas été réalisée. À la demande de la 
Direction des Services de la Commune, il a été demandé au maître d’œuvre de scinder les lots de travaux du marché 
différemment (un seul et unique lot comportait à la fois la charpente bois, la couverture bardage, menuiseries extérieurs 
métalliques, électricité-éclairage, ventilation-chauffage, et pour obtenir de meilleurs prix, il est préférable de scinder 
ces lots pour éviter le « jeu des sous-traitances »). 
À ce jour, nous sommes en attente des nouveaux documents qui composent le DCE, à l’aune des demandes des 
services, pour publier le marché public. 
Le coût estimatif du projet s’élève à 441 585.60 € TTC et à 472 941.60 € TTC avec l’option chauffage qui ne faisait 
pas partie de la demande initiale. 

 
Jean-Luc MARTINO : « C’est un projet conséquent pour 75 licenciés, sans compter les coûts de fonctionnement à 
venir (chauffage, entretien…), j’espère que cet équipement permettra d’enregistrer une augmentation du nombre 
d’adhérents. » 
Jasmine HERGAS : « Y-a-t-il possibilité de mutualiser cet équipement avec d’autres clubs via une convention ? à 
étudier… par ailleurs, cet équipement sera utilisé par les écoles aussi, M. BONZOM s’est engagé à proposer des 
séances d’initiation » 
 
Sophie RADREAU : « La réception des offres a eu lieu le 27 novembre 2020 » 
 
Toiture salle omnisports : 
Plusieurs chiffrages pour différentes solutions techniques ont été demandés, afin d’avoir une estimation du coût de la 
réfection de la toiture (plusieurs chiffrages nous sont parvenus et d’autres ne devraient pas tarder à arriver). 
Les trois solutions techniques envisagées sont les suivantes : 
1- Dépose / repose des panneaux bac acier « sandwichs » (avec isolant polyuréthane de 60 mm) 
2- Conservation de l’existant par la mise en œuvre d’une sur-toiture composée d’isolant minéral et d’une membrane 
d’étanchéité 
3- Conservation de l’existant par la mise en œuvre d’une sur-toiture composée d’isolant minéral et d’une armature 
métallique accueillant un revêtement en bac acier 
 
Chaque solution présente des avantages et inconvénients techniques différents, tant en termes de contraintes liées à la 
mise en œuvre que de durée de vie, donc nous attendons d’avoir l’ensemble des chiffrages pour prendre une décision 
et organiser en fonction de cela les modalités de passation de la commande (Marché Public à Procédure Adaptée-
MAPA ou simple validation de devis). 

 
Jean-Luc MARTINO : « Si l’on ajoute une structure sur l’existant, il faudra probablement une étude de charge, 
non ? » 
Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Oui, il faudra que la structure actuelle soit en capacité de supporter 
une « sur-toiture », et par mesure de sécurité, une étude est indispensable. » 
 
Sophie RADREAU : « Une étude est en cours pour l’implantation de panneaux photovoltaïques avant le choix 
définitif » 
 
► Décisions modificatives « virement de crédits » pour information  
 
À ce jour, l’exécution budgétaire étant en cours, les décisions modificatives seront prises en fin d’année.  
 
Sophie RADREAU : « Les décisions modificatives seront entre autres l’objet du prochain Conseil Municipal qui aura 
lieu le 16 décembre prochain » 

 
Nathalie ATAR : « Est-ce que la municipalité a un projet conséquent à proposer ? » 
Sophie RADREAU : « Pour le moment, le projet le plus conséquent envisagé est le réaménagement de l’espace 
inutilisé et contigu au Doubs au niveau du quartier Champerriet » 
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Patrick LORDIER : « Le Comité Technique est actuellement organisé au niveau du CDG25, je souhaite pour ma part 
que cela continue à être le cas. Y-a-t-il des réunions organisées avec les syndicats ? » 
Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « Nous avons la possibilité de récupérer au 1er janvier de 
chaque année l’organisation au niveau communal du Comité Technique, du fait que notre effectif compte à nouveau 
plus de 50 agents. Je ne suis pas sûre que nous puissions continuer à déléguer l’organisation du Comité Technique 
au CDG25 si l’effectif est supérieur à 50 agents » 
Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « À chaque fois que les agents sollicitent une réunion, leur demande est 
soumise au Maire et acceptée en règle générale. La dernière fois qu’ils nous ont sollicités, c’était pour évoquer 
l’action sociale, notamment une éventuelle adhésion au CNAS » 
Patrick LORDIER : « Pour information, j’ai sollicité le responsable des ateliers municipaux et la directrice du pôle 
enfance jeunesse pour qu’ils effectuent la formation pour devenir Agents de Prévention, et ils sont intéressés » 

 
���� COMMISSION « SÉCURITÉ – ACTION SOCIALE - COMMUNICA TION » 
séance du 15 septembre 2020  
– rapporteur Jean-Pierre LOUYS ���� 
 
Sécurité 
- Rue des Vergers 
La pose de barrières s’avère difficile car elle bloquerait la circulation sur une piste cyclable qui par essence est 
prioritaire. La solution retenue est une mise en peinture sur la chaussée signalant que l’on va traverser une voie 
cyclable. Des devis sont en attente. 
- Problème du feu tricolore au niveau de la MPT  
La mise du feu en orange clignotant est retenue.  
 
Jean-Pierre LOUYS : « Nous avons rencontré la société SPIE Citynetworks, anciennement SAG Vigilec à 
Voujeaucourt, et nous avons opté avec eux pour laisser le feu au vert avec un passage au rouge lors d’un appel piéton. 
On attend, car le matériel est relativement ancien et la société doit nous indiquer si cette programmation est possible 
avec le matériel existant » 
Bernard DURY : « On constate que la vitesse a bien augmenté » 
Jean-Pierre LOUYS : « La dangerosité du système précédent est évidente. Il faut en appeler au civisme des 
conducteurs » 
Bernard DURY : « Oui, je sais bien » 
  
- Caméras de surveillance 
Nous avons rendu visite à la mairie de Berche équipée de caméras. Le dispositif permet de visualiser et enregistrer les 
mouvements de véhicules circulant dans le village avec une précision absolue quant à la lisibilité des plaques 
minéralogiques de jour et de nuit. 
Contact a été pris avec la gendarmerie pour déterminer les endroits stratégiques de placement des caméras aux entrée 
et sorties de ville. 
Contact doit être pris avec les villages voisins pour une éventuelle mutualisation des moyens. 
 
Action sociale 
- Le goûter seniors est annulé. 
- Une solution avait été trouvée avec Madame SAIRE pour maintenir l’organisation des cours de Qi Gong à la salle 
Pagnot en répartissant les inscrits sur deux séances par semaine (mercredi et vendredi après-midi).  
 
Jean-Pierre LOUYS : « Tout a été suspendu. Y compris les cafés connectés. La banque alimentaire aura bien lieu 
mais sans intervention des scolaires dans le magasin, il y aura des coupons proposés aux clients au moment du passage 
en caisse. Ce sont des coupons de 2 euros qui seront transformés en denrées alimentaires acheminées par le Colruyt » 
 
- Le nettoyage d’automne a associé les jeunes de la MPT pour un travail pédagogique. 
 
Communication 
- Site Internet 
Dans le projet de refonte de notre site internet, des pistes sont recherchées pour sa mise en œuvre. 
Recherche a été faite sur les possibilités d’un recours à un stagiaire universitaire.  
 
Jean-Pierre LOUYS : « Contact a été pris avec l’IUT de Belfort-Montbéliard et une annonce de recherche d’un 
stagiaire a été publiée sur un portail web prévu à cet effet au sein de leur intranet. Nous sommes en attente de 
courriels » 
 
Demande de tarifs auprès des prestataires en communication. 
- Bavans Revue Annuelle 
La revue s’annonçant moins riche en informations sur les activités bavanaises en raison de la crise sanitaire, une 
réflexion a été demandée aux membres de la Commission quant aux thèmes qui pourraient être abordés. 
Jean-Pierre LOUYS : « Un retour sur le passé a été proposé, sous forme de cartes postales et Bavans autrefois et sur 
le témoignage d’Anciens » 
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Bernard DURY : « Deux choses : - Pour information, pour le site internet, des tarifs auprès de prestataires en 
communication avaient été demandés, c’était de l’ordre de 11 000 €. Je peux retrouver les devis.  
- Concernant le financement de la revue, je voulais signaler que c’est une réelle difficulté tous les ans, encore plus 
cette année avec le COVID. Je ne sais pas si les commerçants participeront, il s’agit de sommes assez importantes » 
Sophie RADREAU : « En ce qui concerne votre remarque relative à la vitesse des véhicules sur la RD663, 
effectivement, la circulation est plus intense en raison de la déviation mise en place à Colombier-Fontaine, je 
demanderai aux gendarmes d’effectuer des contrôles de vitesse sur cet axe pendant la durée des travaux » 
 
���� COMMISSION « ENVIRONNEMENT – AMÉNAGEMENT URBAIN – PATRIMOINE » 
séance du 04 novembre 2020 
– rapporteur Christine BUSSON ���� 
 
Deux nouvelles personnes étaient présentes lors de cette réunion et souhaitent intégrer la Commission : 

- Ghislaine EMONIN, dont la demande en tant qu’élue ; 
- Claudine LORDIER en tant qu’invitée. 

La Commission donne un avis favorable pour les deux candidatures. 
Une délibération relative à la modification de la composition de la Commission "Environnement – Aménagement 
urbain – Patrimoine" est proposée. 
 
Agnès TRAVERSIER : « Nous souhaitons l’ajournement de cette délibération. Le règlement intérieur du Conseil 
Municipal a été voté. Si le règlement intérieur a vocation à s’appliquer, cela doit être réalisé dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. L’article 25 de ce règlement fixe le nombre de membres de 
chaque commission et fait référence à l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités territoriales (CGCT) dont 
je vais vous lire un extrait : "Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes 
commissions, y compris les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de 
la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale." 
Cet article est conforté par deux réponses ministérielles parues au Journal Officiel du Sénat concernant les règles de 
proportionnalité au sein des commissions constituées par le conseil municipal dans lesquelles il est précisé qu’un 
simple calcul mathématique permet la répartition des sièges. D’autre part, l’article 25 du règlement intérieur indique 
également que selon les questions, une commission peut se faire aider d’une personne qualifiée extérieure. Or, 
certaines commissions ont deux voire trois personnes extérieures et sont par conséquent non réglementaires. Nous 
demandons donc l’application du principe de proportionnalité prévu par l’article L2121-22 du CGCT pour les 
commissions citées à l’article 25 du règlement intérieur ; et l’application de l’article 25 concernant la participation 
extérieure. Nous demandons que cette régularisation soit mise à l’ordre du jour du prochain conseil » 
Sophie RADREAU : « Nous allons regarder cela et nous en reparlerons au prochain conseil » 
 
Tour de table :  parole aux membres de la Commission  
► Christian BEDEZ : 
- Demande des informations quant à la structure qui se monte dans la rue des Carrières à proximité des Jardins d’Idées : 
y a-t-il eu un permis déposé en mairie ?  
→ Oui, un permis a été déposé par les Jardins d’Idées pour la réhausse d’une structure destinée au stockage. 
- Fibre optique : y a-t-il des zones éligibles ? Peut-on les connaître ? 
→ La cartographie est accessible en ligne sur le site de l’ARCEP (Autorité de Régulation des Communications 
Électroniques, des Postes et de la distribution de la Presse),  via le lien suivant : 
https://cartefibre.arcep.fr/index.htmllng=2.9155336656537543&lat=46&zoom=5.5&mode=normal&legende=true&
filter=true&trimestre=2020T2 
Cependant, cette carte n’est mise à jour qu’environ tous les deux à trois mois. L’idéal pour connaitre son éligibilité 
est de contacter son fournisseur d’accès qui saura donner toutes les informations.  
- Demande un nettoyage de l’arrière de la fontaine de DODU où prolifèrent les grandes et mauvaises herbes. 
→ C’est programmé sur le planning des ateliers.  
 
►Walter BARCELLA :  
- Demande si les associations bavanaises pourront mettre les banderoles de leur manifestation le long de la RD 63 sur 
ou devant le mur de clôture de l’administré (avec son accord préalable bien sûr…) avant le feu au croisement du Mont-
Bart, plutôt que d’avoir à les accrocher dans les arbres du petit parking. 
- Demande que ses convocations et comptes-rendus lui soit envoyés par courrier. 
 
Informations  
► Clocher : pour les illuminations de fin d’année, nous avons pensé mettre des projecteurs à l’intérieur. Une 
entreprise est venue le nettoyer et les ateliers sont allés boucher les ventaux pour empêcher les pigeons de retourner 
s’y installer. L’horloge arrêtée pendant quelques jours a été remise à l’heure. 
► La fontaine sous le temple, vidée pendant le niveau 3 de sècheresse, a été nettoyée puis embellie par deux vasques 
de bruyères. 
► La fontaine de la mairie a été vandalisée dans la nuit du 24 octobre :  trois grosses vasques remplies de bruyères 
ont été basculées et la terre déversée dans l’eau de la fontaine.                  1 
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► L’Office du Tourisme a envoyé un questionnaire sur BAVANS demandant des informations pratiques sur les 
horaires d’ouverture de la mairie, les hébergements, les commerces, les services, les activités sportives, culturelles, de 
loisirs … et sur le patrimoine. 
Un habitant, mémoire de BAVANS, a bien voulu nous donner des informations (ainsi qu’il l’a déjà fait plusieurs fois 
au cours des années précédentes) et nous l’en remercions vivement. Il propose aux élus de faire une visite guidée de 
la ville. La date sera arrêtée dès que les mesures sanitaires le permettront. 

 

Délibération relative au ravalement des façades  
Dans le but d’aider à la valorisation du patrimoine urbain, la commune accorde une subvention aux particuliers qui 
rénovent leurs façades. 
► Lors de la séance du Conseil Municipal du 13 décembre 2012, un périmètre et les conditions d’attribution de la 
subvention ont été définis.  
Ainsi, le périmètre éligible à cette opération a été arrêté à : RD 663, le quartier de l’Émaillerie, route d’accès au Mont-
Bart, rues du Puits, des Lilas, Bellevue, des Fleurs, de la Vieille Vie, de l’Étoile, de la Mairie et de la Dîme. 
Et les critères suivants, conditionnant l’attribution de l’aide communale, ont été définis : 

- Seules les façades vues de l’espace public sont aidées, 
- Respect des préconisations du Conseil Couleur, 
- Travaux concernant l’intégralité des façades,  
- Travaux réalisés par des entreprises ou artisans régulièrement inscrits au registre du Commerce, 
- Garantie décennale obligatoire, 
- Montant des attributions : 15% du montant H.T. de la facture avec un plafond de 2 000 €. 
► Le 10 décembre 2015, lors de la séance du Conseil Municipal, les critères suivants ont été ajoutés : 
- Habitation en bordure de rue, 
- Ne sont retenus que les travaux de ravalement à l’exclusion des travaux de remise en état des façades, 
ouvrants, entourages de propriétés, … 
- La Commission examinera chaque dossier et donnera un avis. 
- Les règles d’attribution des subventions sont réexaminées tous les 2 ans. 
► Lors de la Commission « Environnement - Aménagement Urbain - Patrimoine » qui a eu lieu le 04 novembre 2020, 
celle-ci propose que le périmètre soit élargi aux rues des Écoles, de la Côte et des Campenottes (du n°2 au n°4bis). 
 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter l’élargissement du périmètre d’éligibilité à la subvention. 

 
VOTE : 27 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 abstention 

 
Aménagement urbain  
Tous les projets sont en stand-by vu le contexte COVID.  
Les réunions (PLU entre autres) sont suspendues, reportées puis annulées… 
 
► Réfection des rues : pas de planning pluriannuel. Elle se fait en fonction des besoins constatés et des opportunités.  
Pistes de travail :  
- Rues et trottoirs du lotissement des années 70 : rue Pasteur, Cuvier etc… 
- La rue de la Prairie. 

 

► Projet : Acquisition du Temple avant installation électrique et chauffage (des devis sont à faire). 
 

► Places de parking rue des Écoles, devant la mairie  
Une réunion d’information a été proposée aux habitants pour les informer du nouveau tracé. 
À cette occasion, les habitants ont fait part de leurs doléances concernant des travaux d’entretien et de quelques 
aménagements souhaités dans la cour à l’arrière du bâtiment : corde à linge, espaces de fleurissement…). 

 

► Réalisations en cours :  
- Cantine, rue de Bleuets : la Commission souhaite faire une visite de chantier  
→ Rendez-vous proposés : mardi 24 novembre : 11h ou 14h 

 

- Place de la Chapelle : les Pompes Funèbres avaient demandé la modification de la hauteur du trottoir ainsi que la 
pose de bancs pour les personnes qui attendent lors des enterrements. 
→ REFUS de la Commission : le terrain n’appartient pas à la commune.  

 

- Les places de parking manquent près de l’école Bel-Air : 
→ NEOLIA sera contacté pour étudier la possibilité d’en aménager devant la façade ouest de l’immeuble rue des 
Anémones. 
→ Le parking devant la bibliothèque est toujours à l’ordre du jour. 

  
- Planning de la rénovation de l’éclairage public LED : 
La troisième et dernière tranche de travaux est en cours de commande. Les travaux seront réalisés en début d’année 
2021, en février-mars très probablement (délai de livraison des luminaires d’environ 8 semaines à prendre en compte).  
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Est prévue l’inclusion des luminaires situés le long de la RD663, de l’entrée de Bavans côté Émaillerie jusqu’aux îlots 
centraux devant le Colruyt, alors qu’ils n’étaient pas du tout éligibles aux subventions accordées par le SYDED 
(Syndicat d’Énergies du Doubs) au moment du lancement du projet. 
Est également inclus le remplacement des candélabres de l’impasse de la Chapelle et leur raccordement au réseau 
d’éclairage public (ils sont actuellement raccordés à l’école maternelle). 
 
Nettoyage d’automne  
Il s’est fait dans de bonnes conditions malgré une météo perturbée au départ. 
Associations, MPT, parents, enfants, personnels des ateliers, élus… Tous étaient présents pour la bonne cause : 
respect et préservation de l’environnement. Grand MERCI à tout le monde. 
 
Les lumières de Noël  
Nous réutilisons les décorations existantes dans la mesure du possible.  
Nous avons fait l’achat (en solde) d’un grand sapin à boules lumineuses. Il est installé à l’entrée de Bavans en face du 
quartier de l’Émaillerie.  
 
Nathalie ATAR : « Combien, le coût ? » 
Christine BUSSON : « 5 000.00 € pour le sapin qui était soldé. Nous disposions d’un budget de 10 000.00 € pour les 
illuminations » 
 
Cette année 2020 perturbée ne nous a pas permis d’avoir tout ce que nous souhaitions. Il faudra s’y prendre en mars 
pour réserver les commandes de décembre. Vous découvrirez pourtant quelques innovations et de jolies surprises 
faites par les enfants. 
 
Fleurissement 
Le fleurissement d’automne est fait. 
Les bulbes pour le printemps ont été installés.  
Le fleurissement d’été est en réflexion mais sera réduit pour cause de sécheresse.  
 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant le déploiement de la fibre optique, c’est PMA qui gère la zone de Bavans. En 
observant la carte, il y a très peu de quartiers qui l’ont. Cette carte est-elle à jour ? Et concernant l’acquisition du 
temple, je vous invite à étudier la circulaire du 29 juillet 2011 et qui concerne les édifices du culte, propriété-
construction-réparation-entretien-règles d’urbanisme et fiscalité, c’est un document de 34 pages qui est très complet 
et très explicite également » 
 
���� COMMISSION « PETITE ENFANCE – VIE SCOLAIRE – JEUNE SSE » 
séance du 28 septembre 2020  
– rapporteur Jean-Luc MARTINO ���� 
 
Bilan de rentrée  
- Entrées/sorties  
École maternelle Françoise Dolto, l’entrée/sortie est décalée de 5 mn pour chaque classe, une barrière a été placée 
pour canaliser les flux, les parents ne rentrent plus dans les locaux. 
École élémentaire Claire Radreau, l’entrée/sortie est "normale".  
Problème récurrent : engorgement du quartier aux heures d'entrée et de sortie, des incivilités sont signalées (blocage 
du flux des voitures par dépose drive et stationnements gênants).  
Les Commissions urbanisme et scolaire travailleront ensemble pour trouver des solutions d’améliorations. 
- Effectifs 2020-21  
207 élèves à l’école élémentaire Claire Radreau.  
114 élèves à l’école maternelle Françoise Dolto. 
- Répartitions des classes  
→ École maternelle Françoise Dolto : 5 classes, 8 enseignants (3 nouveaux enseignants) 
Petite section : Mme VOLMAR / M. VANHOUTTE 
Petite section / Moyenne section : M. GÉRARDIN / Mme CANTIN 
Petite section / Moyenne section : Mme GÉRARD / Mme TYRODE 
Moyenne section /Grande section : Mme JEANNIN / Mme TYRODE 
Grande section : Mme EMONIN / M. VANHOUTTE 
→ École élémentaire Claire Radreau :  8 classes, 10 enseignants (4 nouveaux enseignants) 
• Bâtiment 1 
CE1/CE2 : M. BETARD / Mme BERTRAND 
CE2/CM1 : Mme THOURET 
CM1 : Mme ROSSI 
CM2 : Mme DORBON 
CM2 : Mme MAUBERT / Mme STEINBACH   
• Bâtiment 2 
CP : Mme FENGER RODESCHINI  
CP/CE1 : Mme RESPINGUE 
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CE1 : Mme BEUCLER / Mme STEINBACH 
ULIS : Mme ROUSSEL et Mme BONFILS (12 élèves issus des classes) 
- L’accueil des nouveaux professeurs a eu lieu en mairie le 29 septembre à 18h00. 
 
Protocole sanitaire  
- Un livret a été distribué aux parents.  
- Consommables (papier essuie-mains et gel ...) : en hausse par rapport à la rentrée post confinement. En premier 
constat, la consommation sur deux jours et demi était équivalente à un mois de fonctionnement normal.  
 
ENT Eclat « Espace numérique de travail » 
Il s’adresse aux enseignants, parents et enfants. Il doit faciliter la communication, les échanges, etc... Les écoles seront 
équipées de cet outil en fin d’année civil 2020 (4ème vague de déploiement). Nous attendons la confirmation de 
Madame CORNU du service de la DRNE (Délégation Régionale du Numérique pour l’Éducation), ex DANE. 
 
Bilan accueil de loisirs de juillet  
- Fréquentation moyenne / jour : 48 (le matin) et 42 (l’après-midi).  
- Subvention exceptionnelle Jeunesse et Sport crise Covid : 1500 €. 
- Bilan (Responsable Pôle enfance jeunesse) : voir annexe consultable sur le site internet de la commune 
(Remarque : les photos contenues dans cette annexe sont publiées en accord avec les parents). 
 
Restauration  
- Inscrits : 
→ École maternelle Françoise Dolto : 62 élèves. 
Nombre de repas en moyenne/jour, en septembre : 45 (Moyenne année N -1 en septembre : 44 repas/jour). 
→ École élémentaire Claire Radreau : 119 élèves. 
Nombre de repas en moyenne/jour, en septembre : 91 ; variation 82 à 98 (Moyenne année N-1 en septembre :               
100 repas/jour). 
- Tarifs  
→ École élémentaire Claire Radreau : MALUGANI 3,85 € avec pain ; CHÂTEAU D’UZEL 3,45 € sans pain. 
→ École maternelle Françoise Dolto : MALUGANI 2,55 € ; CHÂTEAU D’UZEL 2,87 € et 2,71 €.  
- Contrat avec prestataire actuel : SARL MALUGANI ; contrat provisoire jusqu’à la fin de l’année 2020. 
Procédure de régularisation du marché : elle sera lancée en novembre (appel d'offres + publicité). 
Retours d’expériences : un suivi des quantités de nourriture gaspillée est en cours ; un suivi du temps de repas est en 
cours. 
 
Personnel : Voir compte-rendu de la Commission Finances Administration générale Gestion du personnel du               
06 octobre 2020. 
 
Projet Périschool (PMA porteur du projet) : 10 ateliers périscolaires numériques de 1h30 répartis sur un trimestre, 
avec des ateliers robotiques, programmation, conception 3D, permettant aux enfants, par exemple, d’imaginer, 
dessiner et fabriquer un objet via une imprimante 3D, de programmer des objets connectés… 
Après avoir consulté l’Inspection académique et la Direction de l’école élémentaire, celles-ci donnent un avis 
favorable pour une inscription en cycle 3. La Commission scolaire émet également un avis favorable. Le démarrage 
du projet est souhaité pour le premier trimestre 2021. L’inscription et la convention seront signées courant octobre. 
Cette action pourra se répéter les années suivantes. 
 
Divers 
- Jeunesse et Sport nous rappelle à l'ordre sur l'accord Multisite (Écoles élémentaire Claire Radreau et maternelle 
Françoise Dolto). Signé en 2015, celui-ci, n'était pas définitif. Le modèle actuel de direction n'est pas conforme.  
Situation actuelle : 1 Directeur + 1 Référent école maternelle + 1 Référent école élémentaire. 
Situation souhaitée : 1 Responsable Coordinateur + 1 Directeur école maternelle + 1 Directeur école élémentaire. 
- Crèche "Les Tourtereaux" 
Devis en cours pour une rénovation de diverses housses (coussins, fauteuil, etc.).  
- Aménagement des cours d'écoles  
La Commission donne son accord pour constituer un groupe de réflexion qui intégrerait la participation des élèves au 
sein d’un Conseil des écoliers. Mme VIEILLE-MARCHISET (Inspection) et M. BETARD (Direction) sont favorables 
à ce projet. Celui-ci pourra être développé dans le cadre des EMC.  
- La Commission donne son accord pour le réemploi d’un ordinateur (ex-Direction école maternelle Françoise Dolto) 
par le pôle périscolaire. Celui-ci sera utilisé pour effectuer des recherches via internet (préparation des activités). 
- Dons : calculatrices - clés USB - masques de protection ; la remise aux élèves et parents a eu lieu le 02/09/2020. 
Remarque : 6 calculatrices oubliées dans les armoires de l’école élémentaire Claire Radreau ont été récupérées, elles 
seront distribuées pour la prochaine rentrée. 
- Bâtiment périscolaire (en construction)  
La livraison du bâtiment est programmée au plus tôt pour la fin du mois de février 2021 (hors éventuels retards pour 
intempéries et/ou crise sanitaire). La Commission scolaire se réunira spécifiquement pour envisager différents 
scénarios d’horaires pour la pause méridienne et les rentrées/sorties des classes. Notons que le temps de restauration 
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scolaire comptera deux services distincts et un temps de pause pour préparer le second service. La date de mise en 
service du bâtiment sera programmée en fonction de l’évolution de tous ces paramètres, ceux-ci s’avérant pour 
l’instant trop incertains.  
 
Travaux et demandes 
- Travaux réalisés 
→ École élémentaire Claire Radreau : prises déportées vers bureau des maîtresses (Bel-Air 2) ; compléments de 
porte-manteaux. 
→ École maternelle Françoise Dolto : film anti-chaleur dans le couloir (suite et fin) ; reprise des anti pince-doigts 
défectueux ; prise 32A dans local cuisine. 
- Demandes 
→ École maternelle Françoise Dolto : plan de rénovation des salles en peinture (en cours de réflexion). 
→ Périscolaire : prise RJ45 pour PC animateurs. 
→ Crèche : bardage et rive à budgétiser et à programmer en 2021. 
 
Équipements  
Renouvellement d’ordinateurs : 
- Bibliothèque : 1 fixe et un portable ; 
- Direction école maternelle Françoise Dolto : 1 portable ; 
- Direction école élémentaire Claire Radreau : 1 portable ; 
- Salle des professeurs école maternelle Françoise Dolto : 1 portable ; 
- Salle des professeurs école élémentaire Claire Radreau 1 : 1 portable ; 
 
École maternelle Françoise Dolto : cuisinière à induction + série de 4 casseroles ; 8 housses-claviers de protection 
pour la classe mobile IPAD ; 2 Ipad en complément de la classe mobile et un vidéo projecteur 

 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant le protocole sanitaire, les masques ont été distribués aux collégiens, lycéens et 
étudiants. Est-ce que le restant sera distribué aux primaires ? » 
Jean-Luc MARTINO  : « Je m’en suis inquiété auprès de la directrice du Pôle Enfance et des directeurs des écoles. 
Nous n’avons pas eu de demandes des parents. Pour les enfants qui auraient détruit, et c’est arrivé, leurs masques 
pendant la journée, nous avons prévu des masques pour les remplacer, ce sont les directeurs qui les ont. Si nous avions 
eu de la demande, nous en avions parlé avec Madame le Maire, nous aurions mis en place une distribution » 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant le bilan de l’accueil de loisirs du mois de juillet, on n’a pas de bilan financier » 
Jean-Luc MARTINO  : « On va le noter et on vous répondra la prochaine fois » 
Agnès TRAVERSIER : « Concernant le projet Périschool, j’avais inscrit l’année dernière, dans cette optique, le 
périscolaire. Est-ce qu’il y aura des suites ? » 
Jean-Luc MARTINO  : « Cette inscription, on l’a retrouvée vraiment au raccroc. Vous n’aviez pas suivi la procédure 
normale ; normalement, il y avait l’accord de quatre personnes à obtenir avant de s’inscrire et il a fallu rattraper le 
coup. Il fallait l’accord de l’inspectrice de l’Éducation Nationale, des deux directeurs d’écoles et de PMA, les quatre 
avis positifs » 
Agnès TRAVERSIER : « Dans le premier protocole, il y avait la partie scolaire où effectivement, il fallait demander 
l’accord ; et la partie communale périscolaire, l’école n’entrait pas dedans, il n’y avait pas d’autorisation à demander » 
Jean-Luc MARTINO  : « Cela se fera en plusieurs phases. Le projet dure quatre ans. Toutes les écoles du pays de 
Montbéliard sont concernées. C’est un budget de 840 000 €. Et pour l’instant, nous sommes inscrits pour l’école. S’il 
le faut, on verra ensuite pour le périscolaire » 
Agnès TRAVERSIER : « Le périscolaire a été inscrit avant l’école. Ça serait bien que les deux soient inscrits » 
Jean-Luc MARTINO  : « Le planning est imposé par PMA en fonction du nombre d’inscrits. On devra se plier à leurs 
décisions » 
Agnès TRAVERSIER : « Le projet est-t-il tombé à l’eau ? » 
Sophie RADREAU : « Non, pas du tout. Il aurait été dommage que ça ne se fasse qu’au périscolaire et pas en 
partenariat avec les enseignants »  
Jean-Luc MARTINO  : « L’inscription est faite, la convention est signée, on attend maintenant le retour » 
Sophie RADREAU : « Monsieur TEL avait prévu une projection concernant l’avancement des travaux de 
construction du bâtiment dédié aux temps périscolaires. Cette projection n’a pas lieu étant donné que le conseil se 
tient ici, elle se fera lors d’un Conseil Municipal ultérieur »  
 
���� COMMISSION « CULTURE – ANIMATION – ASSOCIATIONS » 
séance du 23 septembre 2020  
– rapporteur Jasmine HERGAS ���� 
 
Attribution des salles polyvalente et Bernard Pagnot aus Associations bavanaises 
En ouverture, annonce a été faite de la prolongation de la fermeture des salles de festivités jusqu’à nouvel ordre, de 
l’interdiction de moments conviviaux ainsi que de l’annulation du salon du cadeau. 
 
Poursuite de la réunion de la Commission seule 
- La Commission donne son accord pour le rachat par la municipalité de la tireuse à bière de l’Amicale des 
Associations. 
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- Le salon du cadeau étant annulé, la Commission réfléchit au moyen de soutenir Mme MICHELAT (Tous pour 
Raphaël) qui devait tenir le stand buvette/sandwichs au salon du cadeau. La proposition autour d’un spectacle n’est 
pas retenue, en raison des conditions sanitaires et des restrictions autour des rassemblements. 
- Accueil d’une nouvelle association à la Maison des associations : « Justine Danse ». 
 
Jasmine HERGAS : « Étant donné les conditions sanitaires, il est difficile de se projeter. Le téléthon a été annulé » 
Bernard DURY :  « Les inscriptions pour janvier sont-elles maintenues ? » 
Sophie RADREAU : « Nous attendions les déclarations du Président MACRON qui ont eu lieu hier soir pour avoir 
davantage d’informations. Les restaurants et les bars étant fermés jusqu’au 20 janvier 2021, aucune manifestation ne 
peut avoir lieu d’ici là » 
Jasmine HERGAS : « Une seule annulation m’est parvenue à ce jour et il s’agit de la manifestation du Comité des 
Miss de février » 
 

XI – Décisions du Maire 
 
► Décision 06/2020 : Annule et remplace la décision n°03/2020 : Signature de la Convention de livraison des repas 
pour la restauration scolaire et la crèche avec la Société MALUGANI FRERES Z.A. La Cray 25420 
VOUJEAUCOURT 
► Décision 07/2020 : Signature de la Convention de livraison des goûters pour la crèche avec la Société MALUGANI 
FRERES Z.A. La Cray 25420 VOUJEAUCOURT 
► Décision 08/2020 : Signature d’une convention de mise à disposition de locaux et/ou d’équipements sportifs dans 
le cadre des activités pilates, fitness et foot en salle avec l’Association sportive « Faur’motion » sise dans les locaux 
de FAURECIA Emissions Control Technologies – Bois sur Près 25550 BAVANS 
 
Sophie RADREAU : « Une modification a été apportée : la convention est à tacite reconduction et peut faire l’objet 
d’avenant » 
 
► Décision 09/2020 : Signature de conventions de mise à disposition de locaux et/ou d’équipements sportifs 
municipaux avec les Associations 
 
Sophie RADREAU : « Des modifications sont apportées concernant la tacite reconduction ou non » 
 
► Décision 10/2020 : Signature du Bail de location du logement communal nu, situé 04 rue des Bleuets, avec M. et 
Mme Emran et Dejljana HISENI 
► Décision 11/2020 : Signature du Contrat avec l’ADU pour l’analyse des résultats de l’application du PLU 
conformément à l’article L.123-12-1 du Code de l’Urbanisme 
► Décision 12/2020 : Signature de la Convention de mise à disposition de locaux dans le cadre du projet "Territoires 
d’Innovation" avec Pays de Montbéliard Agglomération 
► Décision 13/2020 : Signatures du Contrat d’adhésion à la Centrale d’Achat de la Région Bourgogne Franche-
Comté et du bon de commande de l’Espace Numérique de Travail ENT ECLAT-BFC à l’entreprise KOSMOS SAS -  
8 rue Kervégan 44000 NANTES 
 

XII – Divers  
 
Sophie RADREAU : « Un recours avait été déposé par la liste conduite par Madame Agnès TRAVERSIER lors des 
dernières élections municipales auprès du tribunal administratif. Ce recours avait pour objet la contestation de la 
légitimé des élections et de leurs résultats. Il a été rejeté le 25 septembre 2020 par le tribunal administratif de Besançon. 
La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le 16 décembre 2020 à 19h, et comme nous serons en période de 
couvre-feu, nous avancerons l’horaire à 19h00 afin de regagner nos domiciles avant 21h00. Je vous remercie, bonne 
soirée à tous » 

 
Séance levée à 21h40 


